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Tarif par trajet
normal : 3 €
réduit : 1€
conditions au dos

TI'go

Au 03 88 05 49 79
Le standard d'appel fonctionne de 9h à 12h et de 14h à 17h du lundi au
vendredi. Pour être prise en compte, la réservation par téléphone doit être
effectuée la veille de la course avant 17h pour une course le lendemain
matin et avant 12h pour une course l’après-midi

Le paiement peut être effectué soit :
Auprès du conducteur en espèces. Celui-ci peut exiger que l'appoint soit fait.
Par carte bancaire auprès du conducteur.

 Les chèques, billets supérieurs à 20€ et cartes bancaires ne sont pas acceptés.

Tarif normal,
par trajet et par personne

Tarif réduit,
par trajet et par personne

Contact :  tigo@ccpaysniederbronn.fr

Pour plus d'informations :
www.ccpaysniederbronn.fr

À l'heure du départ, je suis prêt(e) à partir et
j'attends le conducteur à l'endroit indiqué.

Je me laisse conduire jusqu'à ma
destination en toute sécurité.

Je réserve mon déplacement.
Détails au dos de la brochure

EXCLUSIVEMENT SUR RÉSERVATION

TI'go
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À l'heure du départ, je suis prêt(e) à partir et
j'attends le conducteur à l'endroit indiqué.
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Je réserve mon déplacement par téléphone
au 03 88 05 49 79.

Le service de transport à la demande TI'GO fonctionne :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h ;
Le samedi de 8h à 12h ;

Le service ne fonctionne pas les dimanches et jours fériés.
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Je me laisse conduire jusqu'à ma destination
en toute sécurité.

TI'GO est un service de transport à la demande proposé par la Communauté de
communes du Pays de Niederbronn-les-Bains, pour tout déplacement sur le
territoire, 

De votre lieu de départ (domicile, ...)
À votre lieu de destination (courses, médecins, loisirs, démarche
administratives, ...)

Les horaires sont libres, en fonction de la disponibilité des créneaux.
Le service de transport à la demande est ouvert à tous et est accessible aux
personnes à mobilité réduite.
Le nombre de trajet par usager est limité à 3 allers-retours par semaine.

Sont interdits :
Les trajets au sein d’une même commune, sauf dans les communes de
Gundershoffen, Mertzwiller, Niederbronn-les-Bains et Reichshoffen ;
Les trajets hors du territoire de la Communauté de communes du Pays de
Niederbronn-les-Bains ;
Les trajets pris en charge par une autre organisation (sécurité sociale) ;
Les trajets scolaires et universitaires, y compris liés à une formation en
apprentissage ou alternance ;
Les trajets professionnels, quelle que soit la profession concernée.

Les mineurs de moins de 14 ans doivent obligatoirement être accompagnés
d'un adulte. Les mineurs de moins de 10 ans doivent avoir un système de
retenu (siège auto). Ce système n'est pas fourni par le transporteur. 

Sont autorisés, les déplacements sur le territoire à savoir dans les communes de : 

Dambach - Neunhoffen ;

Gumbrechtshoffen ;

Gundershoffen - Eberbach - Griesbach ;

Mertzwiller ;

Mietesheim ;

Niederbronn-les-Bains ; 

Oberbronn ; 

Offwiller ; 

Reichshoffen - Nehwiller ; 

Rothbach ; 

Uttenhoffen ; 

Windstein ; 

Zinswiller.


